
 
 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 06 Mai 2021-20h30 

 
 
Excusés : Guilhaume Pons, absent, a donné procuration à Serge Cornet. 

Marie Christine Denis-Rouy, absente, a donné procuration à Alain Jarlier. 
Dominique Vachelard, absent, a donné procuration à Marjorie Pignol.  

Joël Bayet est nommé secrétaire de séance. 
 

1. Remise de loyer du bar-restaurant 
Alain Jarlier expose la situation du gérant et des difficultés rencontrées durant cette crise sanitaire. La fermeture des 
établissements non-essentiels rend difficile le maintien d’un chiffre d’affaire suffisant à la couverture des charges fixes. 
Cela en dépit des aides gouvernementales et de l’aide de la commune qui met à disposition, comme la loi l’autorise, 
une partie de la salle polyvalente pour la restauration des professionnels du BTP qui réservent leurs repas au restaurant. 
L’ensemble du conseil est bien conscient de la situation, et est prêt à faire un geste, mais il est également souligné que 
le bar restaurant doit jouer un rôle dans la vie du village et souhaiterait le voir ouvert en soirée le weekend. Il est 
proposé une remise exceptionnelle d’un tier du loyer professionnel sur juin, renouvelable en juillet et août dans la 
mesure où des efforts seront faits sur les ouvertures du weekend. 
Voté à 14 voix pour, 1 abstention Marie Christine Denis Rouy. 
 

2. Désaffectation et déclassement de voierie communale à Cougeac et signature de l’acte 
L’enquête publique n’est pas nécessaire dans la mesure où il s’agit d’un délaissé de voirie, qui n’est utilisé que par un 
seul propriétaire. De plus, les habitants de Cougeac n’avait formulé aucune opposition à la cession de cette voirie par 
courrier adressé à la mairie. Il est demandé au conseil de délibérer pour la désaffectation de cette parcelle et son 
déclassement pour autorisation de vente au prix de 250euros. Accepté à l’unanimité.  
 

3. Autorisation signature d’acte 
Il est demandé au conseil de donner l’autorisation à Marjorie Pignol de signer l’acte concernant l’achat d’un ensemble 
immobilier numéroté AB159,161,162 rue de la Côterie pour la somme de 3000euros. 
Accepté à l’unanimité. 
 

4. Nomination des membres de la commission de sécurité routière 
Point reporté à un conseil ultérieur. Les personnes souhaitant intervenir dans cette commission peuvent se faire 
connaître en mairie.  
 

5. Augmentation du temps de travail du poste d’adjoint technique territorial 
Il est demandé au conseil d’établir une délibération pour l’augmentation du temps de travail à 35h/semaine du poste 
pour besoin de service. Accepté à l’unanimité. 
 

6. Informations et questions diverses 
❖ Visite du CRDP pour l’aménagement du chemin forestier reliant Rue du Verger des Roches et Les Flottes, travaux 

subventionnables à 80% par le FEDER. 
❖ Colombarium : visite des premières entreprises pour ébauche de projet et devis. 
❖ Cérémonie du 08 Mai : Sans public, en présence de Mrs Grimault, Pagés, Bayssat et de représentants du conseil 

municipal. 
❖ Festival de jazz est reporté à fin juin ou début septembre 
❖ Avis d’appel d’offre des travaux rue de Vialle est cours, réponses attendues pour fin mai. 
❖ Aménagement et mise en valeur du centre historique bien avancé. 
❖ Bilan de la réunion du syndicat intercommunal de défense des crues de l’Allier par Françoise Rochette. 
❖ CCAS : la date du 10 octobre a été retenu pour le repas annuel et sera soumis à validation des autorisations de 

rassemblement. 
❖ SIVOM : le syndicat a fait l’acquisition d’un broyeur d’accotement. Serge Cornet informe le conseil de la nouvelle 

organisation administrative du transport scolaire. En effet, le transport est de la compétence de la Région, les 
inscriptions étaient néanmoins et jusqu’à présent gérées au sein du SIVOM et de son secrétariat. Ainsi les 
inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire seront traitées par la Région, les parents devront veillés à respecter 
les délais sous peine de pénalité. 

 


